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Trente-quatre regicides chez les Vaudois

Cecile-Rene Delhorbe

En 1814 l'interet Evident de la premiere Restauration etait de

grouper autour du Roi et de la Charte une opinion raisonnable et
calmee. Mais il etait contrarie par deux groupes passionnes, celui des

vaincus qui se jugeaient poignardes dans le dos et pensaient au supreme
effort des Cent-Jours, et celui des royalistes exaltes, les ultras, impru-
dents et bruyants, domines par les emigres qui reclamaient une
revanche complete. Le Roi avait proclame l'oubli du passe, mais sur
ce point les ultras se soumettaient mal au devoir d'obeissance qu'ils
prechaient. II leur etait particulierement odieux que le retour des

Bourbons n'eüt pas debarrasse la France, sinon la terre, des conven-
tionnels qui avaient vote la mort de Louis XVI, les « votants », et

que «le plus grand des crimes » restät impuni. Tandis qu'ils remä-
chaient leur indignation contre ces monstres en qui ils voulaient voir
les plus grands responsables de l'amer interregne, Louis XVIII et ses

ministres cherchaient ä eviter toute mesure generale propre ä ranimer
les troubles qui avaient eclate dans les regions explosives du royaume.
Un argument peremptoire protegeait les regicides. La promesse
d'amnistie generale de Louis XVIII se rattachait au testament de

Louis XVI qui avait pardonne ä ses bourreaux et exprime le desir

que sa mort ne füt pas vengee. Or quelle qu'eüt ete l'opinion des

emigres de 1791 et de 1792 sur Louis XVI ils ne parlaient plus de lui
en 1814 que comme du « roi martyr », parfois meme du « saint roi ».

A la seconde Restauration, quand les Cent-Jours eurent aggrave
d'une nouvelle defaite et d'une nouvelle invasion les malheurs des

N. B. — La base de cette etude est le carton K VII e 83 des Archives cantonales
vaudoises (ACV). II contient des pieces relatives au s6jour des ex-conventionnels
regicides au canton de Vaud apres leur condamnation k l'exil en 1816. II s'y trouve un dossier
general et des dossiers personnels. Chaque fois qu'il sera question de l'un des regicides
sans autre reference, ce sera d'apr£s son dossier personnel. Je citerai souvent aussi, sur-
tout pour en relever les erreurs trfes frequentes sur le sejour des exiles en Suisse, le Dic-
tionnaire des Comentionnels d'Auguste Kuscinski, Paris 1918, publ. par la Society d'histoire
de la Revolution franjaise.
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Francais et qu'une nouvelle Chambre, d'un royalisme encore plus
vehement que la precedente, eut ete elue, le desir de s'en prendre aux
coupables de 1793 s'accrut. « Pas de pitie pour ceux qui n'ont pas
eu pitie de leur Roi! » Les Cent-Jours venaient pourtant de prouver
les bonapartistes beaucoup plus dangereux que la centaine de votants
survivants ; et les premieres mesures du Roi ä peine rentre de Gand
viserent ceux-lä. Son ordonnance du 24 juillet 1815 designa ceux qui,
militaires et civils, avaient favorise le retour de l'usurpateur. Sur une
cinquantaine de grands coupables quatre seulement avaient aussi ete
des conventionnels regicides : Carnot, Garnier (de Saintes), Merlin
(de Douai) et Thibaudeau, mais il est possible, sinon probable, que
ce soit leur cas qui ait suggere le biais par lequel les regicides furent
presque tous atteints, puisqu'ils avaient presque tous pris plus ou
moins parti pour l'usurpation de Napoleon pendant les Cent-Jours.

Les plus vehements des royalistes sommerent done le gouverne-
ment de preparer une loi speciale, qu'on baptisa d'amnistie parce que
ceux qu'elle ne designerait pas ne pourraient plus, par la suite, etre
inquietes pour leur passe politique. Le premier projet de la loi, en six

articles, concernait essentiellement les parents, allies ou descendants
du prisonnier de Sainte-Helene. Mais ä la suite des deliberations de la
Commission et de la Chambre un septieme article fut vote le 6 janvier
1816 ä la quasi unanimite, les quelques opposants n'invoquant que le
desir exprime par Louis XVI en 1793, et la promesse de Louis XVIII
en 1814. Cet article et les precedents prirent force de loi le 12 janvier
suivant:

« Article 7. Ceux des regicides qui, au mepris d'une clemence

presque sans bornes, ont vote l'Acte additionnel1 ou aeeepte des

fonctions ou emplois de l'usurpateur et se sont declares par la
ennemis irreconciliables de la France et du gouvernement legitime
sont exclus ä perpetuite du royaume et tenus d'en sortir dans le
delai d'un mois. »

A la lecture de cet article, l'Assemblee, dit le proces-verbal, se leve

presque entiere, les cris et les applaudissements eclatent dans la salle,
l'article 7 etant pour les royalistes revanchistes le chef-d'ceuvre de la
loi d'amnistie. Mais l'opinion de plusieurs ministres de Louis XVIII

1 L'Acte additionnel aux Constitutions de l'Empire, promulgue pendant les Cent-
Jouts, constitua un plebiscite. En y apposant sa signature, on donnait son adhesion au
nouvel Empire, c'est-ä-dire, selon les royalistes, ä l'usurpation.

108



6tait plus nuancee. Surtout celle du ministre de la Police Generale,
Elie Decazes I. II aurait prefere etablir une liste de votants qui auraient

pu etre individuellement l'objet de « la clemence presque sans bornes ».
Ceci fait comprendre les prochaines interventions, en faveur de
certains proscrits, proches du double jeu, du nouvel ambassadeur de
France en Suisse, le comte Auguste de Talleyrand, lequel avait dejä

represents Napoleon en 1810, mais en 1814 comme aux Cent-Jours
s'etait, gardant son poste, rallie aux Bourbons a.

En 1816

DSs la promulgation par le Roi de l'ordonnance du 24 juillet
1815, redigee apres l'orage des Cent-Jours, qui designait nominalement
les principaux coupables, il avait ete convenu que les bannis ne
seraient pas autorises ä resider dans les petits pays limitrophes de la

France, mais en Autriche, en Prusse ou en Russie. Mais Guillaume Ier,
le tout nouveau roi des Pays-Bas issu du Concert europeen, s'estima
de taille ä accorder un asile aux bannis du 12 janvier, et, malgre les

remontrances de ses grands voisins, tolera jusqu'en 1830 ceux qui
se presentment ä ses frontieres. Les faits lui donnerent raison puisque
la petite colonie de regicides exiles en Belgique ne provoqua aucun
incident grave. Mais la Confederation helvetique n'etait pas en mesure
de pratiquer un droit d'asile aussi liberal, meme s'il avait ete desire

par tous les Cantons au lieu d'une infime minority d'entre eux. Encer-
clee par les Puissances europeennes ä qui eile devait les clauses des

Traites de Paris qui lui etaient favorables, eile sortait peniblement de
la crise des Cent-Jours pendant laquelle une Diete exceptionnellement
longue avait pris ä l'egard de l'usurpateur et de ses partisans des

mesures preventives draconiennes, s'engageant ä n'en recevoir aucun
sur le territoire national. Puis elle avait adhere aux decisions prises
ä l'egard des accuses de l'ordonnance du 24 juillet 1815.

Mais les declarations confederates n'avaient pas efface la mefiance

qu'inspiraient ä de nombreux reactionnaires d'Europe les sentiments
des Vaudois pour le bonapartisme. Le depart force de Joseph Bonaparte

1 Elie Decazes alors ministre de la Police generale et favori de Louis XVIII. Une
lettre inedite du due de Richelieu est citee par Roger Langeron, Decays, ministre du Roi,
Paris 1960, p. 83.

2 Le comte Auguste de Talleyrand, fils d'un cousin du fameux diplomate, ne quitta
son poste en Suisse qu'en 1822.
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de sa residence secondaire de Prangins ne l'avait pas diminuee.
Lorsqu'on crut en 1815 le marechal Ney cache ä l'etranger, les

Vaudois furent soupgonnes; et, en juin 1817 encore lorsque eclata

l'emeute de Lyon, on crut aux revokes des complices vaudois 1. Cette

dangereuse reputation, en Europe et en Suisse meme, les autorites
vaudoises sentaient bien qu'il leur fallait autant que possible la demen-

tir par des actes et, officiellement tout au moins, regier leur attitude
sur celle de leurs Confederes. Aussi, lorsque, au debut de fevrier 1816

on annonca qu'une soixantaine de regicides proscrits se presentaient
a la frontiere genevoise, les gouvernants assurerent-ils ä Hans Reinhardt

1 qu'ils etaient bien decides ä n'autoriser que leur passage vers
le nord. Mais des les premieres nouvelles qu'ils eurent de l'entree ä

Geneve, ils comprirent que le transit ne serait pas si simple, surtout
par la faute du gouvernement frangais. « On put facilement compren-
dre, par la composition du Ministere frangais d'alors, comment [les
bannis] se trouverent munis de recommandations de sa part » declare

retrospectivement le Vorort 3. De nombreux passeports vises par les

prefets n'indiquaient pas le motif du depart, plusieurs donnaient
comme destination la Suisse ou meme telle ou telle ville de Suisse,

et cela permettait aux proscrits tantot d'assurer qu'on leur avait
promis qu'ils seraient libres de choisir le lieu de leur exil, tantot que,
pour telle raison que les Genevois n'etaient pas en etat d'apprecier
Particle 7 de la loi du 12 janvier ne leur etait pas applicable. « A
Geneve on n'aimait pas les regicides » declare severement Auguste
Kuscinski 4. Mais on y renonga rapidement ä executer le plan decide
ä l'avance de donner aux proscrits deux jours pour se restaurer et
d'organiser ensuite leur depart avec un passeport vise pour Constance
ä atteindre par etapes, dont la premiere serait Nyon. Les discussions

que necessitaient et l'etat de sante de nombreux arrivants et l'insis-
tance avec laquelle certains d'entre eux demandaient d'attendre des

1 « Le Pays de Vaud, reste un foyer d'agitation bonapartiste », dit Sebastien Charity
au tome IV de 1 'Histoire de la France contemporaine: La Restauration, Paris 1921, p. 148.
Un des dossiers du K VII e 83 parle des bruits qui couraient en 1816 encore stir Prangins,
et Benjamin Constant se moque du röle attribue au canton de Vaud dans « la pfötendue
erneute de Lyon » (Court de politique constitutionnelle, t. II, p. 644).

1 Dans le carton ACV, K VII e 8s (mesures generates), se trouve une lettre du
28 fevrier 1816 de cet important homme d'Etat zurichois, president de la Diete en 1816.

3 Lettre du 22.9.1817 adressee au landammann et au Conseil d'Etat du canton de
Vaud, voir: Archives föderales, D. 234. N° 789.

4 A Particle Deydier de son Dictionnaire des Conventionnels.
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nouvelles de France dont ils esperaient des adoucissements ä leur
sort, voire leur rappel, se prolongerent parfois jusqu'ä la fin de mars
et deux d'entre eux reussirent meme ä s'accrocher clandestinement

un an et demi au minuscule territoire genevois. Mais des la
mi-fevrier la plus grande partie des proscrits avaient ete signales ä

la fronti£re vaudoise. Quelques-uns continuerent docilement ou
machinalement jusqu'ä Constance, mais d'autres, apres avoir fait
viser leurs passeports ä Nyon, ou encore ä Rolle, disparaissaientL
Iis avaient done trouve quelque cachette Le Conseil d'Etat avait

pourtant pris des mesures energiques : injonctions ä ses Lieutenants
des divers Cercles du Canton de faire interroger tous les voyageurs,
defense aux aubergistes et particuliers de loger im seul nouveau venu de

France sans le signaler ä leurs municipalites, provisoirement dessaisies

elles-memes du droit de donner de courts permis de sejour ä elles
confere par la loi du Ier avril 1811 2. II s'ecoula tout un mois sans

amener la decouverte de la plupart des disparus.
Mais les exiles qui se montraient ouvertement constituaient aussi

un probleme individuel. L'etonnement avait et6 grand chez les

Vaudois de voir, sur la liste des victimes de l'article 7, le nom de

Jean Johannot bourgeois de Geneve et de communes vaudoises ou
il avait des biens considerables. On avait oublie que cet acquereur du
chateau d'Echandens auquel etait attachee une seigneurie sous le

regime bernois, industriel dans le Haut-Rhin en 1792, avait ete elu ä

la Convention et, quoique avec sursis 3, y avait vote la mort du Roi.
Mais s'il etait regicide en France, ou il etait aussi maire, proprietaire,
homme d'affaires, en Suisse Johannot etait Suisse et le Conseil
d'Etat vaudois, meme lorsque l'ambassadeur l'eut remis le 10 juillet
1816 sur une liste d'indesirables, ne voulut voir en lui qu'un conci-

toyen. Johannot de son cote ne cessa plus de se conduire comme tel,
et l'on ne constate plus de sa part aucune demarche pour rentrer en
faveur ä Paris. Francois-Joseph Gamon posait un autre probleme.
Pouvait-on voir un revolutionnaire dangereux dans cet epoux d'une

1 Voir : Annexe I.
3 Ce qui explique quelques incidents entre la capitale vaudoise et certaines municipality

: Payerne se rebiffa ä propos de Guillerault; Vevey et Nyon furent accusees de
negligence ä propos de Finot, de Montegut, de Cassanyes et de Genevois.

3 Le vote du sursis ä l'execution de Louis XVI, meme sans les restrictions qui l'att£-
nuaient parfois, ne soustrayait pas & la proscription, comme l'a cru Kuscinski. Plusieurs
votants sans sursis ont pu rentrer en France avant 1830, et d'autres, malgre le sursis,
sont rest£s en exil jusqu'au bout.
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Vaudoise de famille honorable, qui parlait avec tant de respect de

Louis XVIII, et tant de certitude de son prochain rappel Mais cette
certitude, fondee chez Gamon *, chimerique pour d'autres proscrits
qui la proclamaient aussi, les Vaudois n'avaient pas ä s'en occuper.
11 leur incombait des devoirs diplomatiques vis-ä-vis de l'Europe
albee et des Cantons confederes.

Or le Vorort avait prie le charge d'affaires helvetiques ä Paris,
le Bernois von Tschann1 de s'enquerir aupres des Hautes Puissances

toujours occupantes si l'engagement pris par la Confederation apres
l'ordonnance du 24 juillet 1815 concernait aussi les proscrits du
12 janvier et la reponse avait ete un oui categorique. Mais Tschann
n'avait pas consulte le gouvernement de Louis XVIII, ce dont Decazes,

qui devait combiner dejä son double jeu discret de permis speciaux,
couvert par le due de Richelieu, dut se feliciter. Ce petit manege
n'avait pas encore commence lorsque l'expulsion du Comtois Jacques-
Frangois-Charles Monnot (1743-1825) fut decidee quoiqu'il eüt peu
de temps auparavant beneficie ä Lausanne d'un permis de six mois
« pour retablir sa sante ». II se pretendait faussement non vise par
l'article 7, alors que, regicide, il etait redevenu sous les Cent-Jours
maire de Besancon. Le cas, heureusement, etait simple, et le personnage
peu sympathique. Installe au Lion d'Or, la meilleure auberge de

Lausanne, avec d'autres « votants », il avait perore sans prudence ä

table d'hote et selon un informateur du juge de paix, Marc-Antoine
de Cazenove 3, avait accuse les Vaudois de repousser les ex-conven-
tionnels par crainte de Berne. Une discussion s'amorga autour de

Monnot, du Iiis de Marc-Antoine Baudot, son compagnon d'exil,
et d'un nomme Antoine Benoit-Vernier, haut fonctionnaire bona-

partiste, retire de son plein gre ä Lausanne ou il avait obtenu un
permis de sejour de plusieurs mois. Un Lausannois vexe ayant demande
ä Monnot s'il etait toujours content d'avoir vote la mort de Louis XVI,
ce Benoit-Vernier se porta au secours «d'un compatriote malheureux»

— « Les peuples ont le droit de juger les rois » declara Monnot et

1 Le cas de Gamon ayant dejä ete presente (RHV1963, p. 24-42), je n'y reviendrai
pas.

2 Niklaus-Georg-Katl von Tschann testa le charge d'affaires de la Suisse ä Paris de
1814 ä 1847.

3 Marc-Antoine de Cazenove, juge de Paix ä Lausanne de 1811 ä 1822, avait epouse
Constance de Constant d'Arlens. Mme de Cazenove d'Arlens, cousine de Rosalie et de
Benjamin Constant, etait une amie de Mme de Stael.
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Benoit-Vernier prononga un « Patience, cela ne durera pas toujours »

qui constituait une menace pour le regime de la Restauration. Ce

bruyant debat fut des plus desagreables aux magistrats lausannois qui
prononcerent deux ordres de departPour Benoit-Vernier qui,
malgre ses instances, vit son passeport revoque, pour Monnot envoye
ä Constance. Quelques jours apres on apprit que Monnot s'installait
ä Cossonay ä l'auberge de l'Ecu d'oü un nouvel ordre le renvoya
encore. II se remit en route et fut signale ä La Sarraz, mais son passage
n'ayant pas ete annonce aux frontieres nord du canton, le landammann
Monod se demandait encore plus de quatre mois plus tard, le 22 juillet
1816, si le deplaisant Monnot ne se trouvait pas encore cache quelque
part dans le canton, avec les deux femmes dont il pretendait avoir
besoin pour son service.

Marc-Antoine Baudot (1765-1837), cite a plusieurs reprises dans les

dossiers des ex-conventionnels, et dont l'expulsion etait reclamee en

juillet 1816 par l'ambassadeur en Suisse, n'a point de dossier personnel
aux ACV. Son passage ä Lausanne en fevrier 1816 est atteste par la

presence de son fils au petit esclandre du Lion d'Or, mais il ne donna

pas son passeport ä viser, entra aussitot dans la clandestinite et le
landammann Monod devait etre de bonne foi quand il assurait au
comte de Talleyrand que Baudot n'etait pas dans le canton. Baudot
s'y trouvait pourtant et y fit un assez long sejour que nous attestent ses

Notes historiques 2. C'est que, medecin ä Bourg-en-Bresse, done dans

un departement limitrophe, il avait du lui etre facile d'entrer en

rapport avec des confreres vaudois aux idees avancees. II se loue
surtout du docteur Verdeil 3. Ce sera probablement par Verdeil que
Baudot aura trouve un refuge inexpugnable dans une maison de

sante d'Avenches ou il devint le medecin-assistant du docteur Schnelb.
II doit y etre reste jusqu'ä son depart, ä une date inconnue, pour la

Belgique, communiquant rarement avec ses compagnons d'exil sur
lesquels ses Notes donnent parfois des renseignements aussi errones

que ceux de Kuscinski. Lui aussi, mais sans le clamer comme Monnot,
il estimait que «la crainte de retomber sous le joug de Berne »

1 L'incident est raconte dans le dossier Benoit-Vernier du carton K VII e 8s.
1 Elles furent publikes en 1873 par Mme Edgar Quinet.
3 Francois Verdeil (1747-1832), membre du Conseil de Sante et du Conseil econo-

mique, haut dignitaire de la franc-magonnerie, etait bien connu ä Lausanne pour ses idees
avancees.

t Le docteur B.-F. Schnell pratiqua ä Avenches de 1813 ä 1836.
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paralysait chez les magistrats vaudois une bonne volonte envers les

exiles qu'il avait vue s'exprimer notamment ä Avenches et dans la

campagne morgienne. Jugement de refugie. On ne pouvait lui deman-
der de comprendre qu'il s'agissait surtout, ä Lausanne comme ä

Berne, d'une obligation politique superieure, Celle de maintenir
visa-vis de l'Europe la solidarite des Suisses.

Un autre exile de 1816, qui figure sur les listes des passants de

Geneve et que Kuscinski imagine sans aucune preuve refugie clandes-
tinement ä Nyon jusqu'a son rappel en France en decembre 1817,

Andre-Frangois Laurence, n'a pas de dossier chez les Vaudois. II n'a

pas de raison d'en avoir, n'ayant probablement jamais franchi la
frontiere vaudoise. Le cas de Laurence rappelle celui de Gamon.
Comme lui, quoique peut-etre apres lui, il avait rachete son vote aupres
des royalistes par la Sympathie qu'il leur montrait. Aussi un marquis
dauphinois lui avait-il donne sa fille en mariage. Le menage vivait en
1816 dans le chateau paternel ou la grace du Roi lui permit de retourner
en 1817. II reside clandestinement ä Geneve jusqu'en aoüt 1817 quand
le Registre du Conseil note qu'il doit etre expulse ainsi que son ex-col-

legue Louis-Benoit Genevois du Roizon. Celui-ci se refugia alors ä

Nyon, mais, quoi qu'en dise Kuscinski, il n'y a pas d'apparence que
Laurence l'y ait suivi. En effet la Gazette de Lausanne des 10 et
18 octobre 1816 raconte que Laurence, decouvert ä Mornex, alors
sarde, par les gendarmes a ete emmene en prison, puis reläche, et
nous voyons le 16 decembre dans le Registre du Conseil de Geneve 1

que Laurence, autorise ä rentrer en France, recevra ä Geneve un
passeport pour Berne. Ou caser Nyon entre ces faits qui sont prouves

A l'encontre des ultra-royalistes le Vorort admettait que meme
envers « ceux qui n'avaient pas eu pitie de leur Roi »il fallait respecter
les devoirs de l'humanite. Mais ils etaient souvent mal discernables.

Presque tous les proscrits sentaient s'aggraver leurs infirmites par la

rigueur de l'hiver, le changement de climat, les fatigues du voyage et,
naturellement, le chagrin. Plusieurs, tombes malades en arrivant,
trouverent un medecin pour les declarer intransportables. On peut
supposer que ceux qui ont survecu vingt ans et plus ä leur exil exa-

geraient la gravite de leurs maux, mais il etait difficile de decider si

oui ou non ils etaient en etat de continuer le triste voyage. Le plus

1 Archives d'Etat de Geneve, Reg. du Conseil (ä la date).
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souvent la pitie a dicte la resolution des magistrats vaudois. On verra
qu'ils en ont manque au moins une fois, mais que le cas contraire a

ete frequent.
Celui de Joseph-Nicolas Barbeau Du Barran (1755-1816) du moins

a ete facile ä trancher. II n'exagerait pas lorsqu'il se porta malade des

son arrivee ä Lausanne oü il descendit au Lion d'Or, l'auberge la

meilleure et la plus chere de la ville. II y mourut trois mois plus tard
sans avoir presque quitte sa chambre. Son acte de deces indique qu'il
a ete inhume ä Assens. Ces actes-lä etant ä peu pres les seuls que
Kuscinski se soit procures sur le sejour des conventionnels en Suisse,

il en a conclu que Barbeau Du Barran etait mort ä Assens. Or il ne
s'agit que de son inhumation dans le cimetiere catholique de ce petit
village mixte au nord de Lausanne. Ce que confirme le calepin du
cure d'Assens, depose aux Archives cantonales vaudoises : Barbeau
Du Barran a demande les consolations de l'Eglise romaine dans cette
ville protestante oü eile etait ä peine reconnue et oü il fallait un effort

pour les obtenir. Apres s'etre confesse (en regard de son nom le cure
a mis le mot: regicide) il a re$u l'absolution et les derniers sacrements.
Son ignorance des circonstances lausannoises a permis ä Kuscinski
d'ignorer que ce «montagnard » avait commis ce qu'il juge une
apostasie.

Le cas de Bernard Descamps (1742-1825) et celui de Maribon-
Montaut (1756-1842) est clair aussi. Kuscinski suppose que, descendus

au Lion d'Or comme Barbeau, ils l'ont assiste ä ses derniers moments.
Une hypothese sentimentale contredite et par la presence du cure et

par le fait qu'ils vivaient caches et qu'ils devaient prendre beaucoup
de precautions pour garder l'incognito dans une auberge si frequentee.
Iis y parvinrent quatre mois, avec la complicite de l'aubergiste bien
entendu. Dicouverts ils furent expulses et le tribunal infligea ä

Kervand, l'aubergiste, une amende de cent francs de Suisse et quinze
jours d'arrets domestiques L Kervant eüt eu mauvaise grace ä se

plaindre de l'amende, son Lion d'Or prosperant au point qu'il put
acheter l'annee suivante une nouvelle maison de 1'autre cote de la rue
de Bourg, avec vue sur le lac et les Alpes. Kuscinski ignore l'expulsion
et croit les deux amis installes quelque temps ä Bex avant de se rendre

1 Frangois Kervand comparut le 21 novembre 1816, cf. ACV, Tribunal du district
de Lausanne, Reg. criminel et correctionnel, n° 6 (avril 1816 - mars 1818), p. 111-113.
Voir aussi: ACV, K VII b l8, p. 411, 423, 427 et passim.
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a Bale, d'oü ils obtinrent eil 1822 la permission de rentrer en France.
Faute de traces de leur passage ä Bex on jugera peu probable qu'ils
aient nargue deux fois de suite la police vaudoise. Aux archives bäloises

non plus aucun des renvoyes de Lausanne qui s'y regrouperent selon
Kuscinski, Monnot, Guillerault, Bordas comme Descamps et Maribon-
Montaut n'est mentionne 1. Mais comme certains faits renforcent sur
ce point les assertions de Kuscinski on peut y ajouter foi et admettre

que les gouvernants bälois auront ferme les yeux sur ces presences
semi-clandestines ou que l'un d'entre eux les aura prises sous sa

responsabilite personnelle comme ce fut le cas pour Forestier ä Aarau.
Mentionnons enfin le troisieme clandestin decouvert ä Lausanne chez

une logeuse en mai 1816 au bout de deux mois. Le coupable Pierre
Delbrel (1764-1846) partit pour Saint-Gall et la logeuse dut payer un
demi-ecu. C'etait le tarif. On se disait au Departement qu'il faudrait
l'augmenter.

Au debut d'avril le probleme cause par la double attitude de la
France se posa pour la premiere fois aux Vaudois sous la forme d'une
lettre de Talleyrand au proscrit Jean-Guillaume Guillerault (1751-
1819) qui, sans s'arreter ä Lausanne, s'etait dejä installe ä Yverdon.
Son gouvernement, ecrivait Talleyrand, ne voyait pas d'inconvenient
ä ce que Guillerault residät dans le canton de Vaud. Certes aucun
proscrit ne meritait mieux cette exception par ses infirmites lamentables.
Malheureusement on ne les avait pas vues ä Lausanne et ce fut avec
mauvaise grace qu'on lui delivra le premier permis de trois mois
accorde ä un regicide.

La seconde lettre pour une faveur speciale arriva ä l'adresse de

Francois Lamarque (1753-1839) au juge de paix Marc-Antoine de
Cazenove. Lamarque vivait cache ä Lausanne ou dans les environs et
sa sceur, venue l'installer en Suisse, vint chercher la lettre que Cazenove

lui remit, ayant juge « peu delicat » d'insister pour obtenir par
cette dame l'adresse du clandestin Celui-ci ecrivit alors le 4 mai,
fort de la recommandation de Talleyrand, pour demander un permis
de sejour. II parlait de « la maladie grave qui ne lui permettait pas de

supporter... la rigueur du climat du Nord » et comme garant de sa

future bonne conduite donnait «la surveillance » de l'ambassadeur.

1 Le renseignement m'a ete obligeamment donne par M110 A.-M. Dubler, Dr 6s

lettres, archiviste ä Bäle.
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Le procede et la lettre deplurent, et Lamarque se vit refuser son permis
en premiere instance. Mais, prevenu evidemment des motifs du refus,
il se häta d'envoyer un certificat medical apitoyant et d'expliquer que
son mot malheureux de surveillance s'appliquait uniquement ä la

politique interieure de la France. On lui accorda alors une autorisation
de sejour provisoire qui, prolongee par etapes de plus en plus longues,
lui permit d'attendre ä Lausanne le jour de decembre 1818 ou «la
clemence presque sans bornes » de Louis XVIII lui rouvrit les portes
de la France. Malgre ses plaintes sur sa sante il y vecut encore plus de

vingt ans. On notera, car ces lettres sont rares dans les dossiers de

regicides au moment du depart que, de la Solitude ou il logeait alors,
Lamarque ecrivit aux gouvernants vaudois pour les remercier de

«l'hospitalite bienveillante » dont il avait joui « dans cet heureux
canton » ou Kuscinski ne croit pas qu'il sejourna, l'envoyant de
Geneve en Autriche!

Apres ces precedents le gouvernement vaudois se trouva engage
dans une contradiction entre les decisions acceptees en 1815 et ses

concessions ä l'ambassadeur. Certes « c'etait la faute de la France »

constatera avec raison le Vorort, mais il ne blämait pas moins les

concessions L Si les Vaudois, comme les Genevois et probablement
les Bälois, avaient refuse ces transactions et s'etaient declares seuls

juges des considerations d'humanite qui devaient seules prevaloir,
leur position aurait ete plus forte. La lettre que Talleyrand ecrivit le
10 juillet aurait pu fournir au landammann Monod un moyen de

retablir la situation, mais il n'en profita pas. Talleyrand s'etait montre
fort maladroit. D'une part il demandait aux autorites vaudoises le

depart de onze proscrits (parmi lesquels Johannot) nombre beaucoup

trop eleve dans une region francophone et limitrophe, et constituant

un danger et pour la France et pour elle-meme. D'une autre il indi-
quait nominalement ceux qui pouvaient etre toleres sans danger, en
oubliant Guillerault et en incluant un regicide dejä ä Brigue et un autre
dejä ä Constance! Enfin et surtout il ne donnait ä ce choix aucun
motif d'humanite, ce qui montrait qu'il le basait plutot sur des

considerations politiques 2.

1 Archives föderales, D. 234. N° 789.
1 La copie de la lettre de Talleyrand au landammann se trouve dans le carton des

ex-conventionnels (dossier general). La reponse de Monod (copie) est dans le dossier
Johannot, dont elle constitue la seule pifcce.

117



II faut reconnaitre que sauf pour Johannot sur lequel Monod se

declara inebranlable « ä moins d'un proces »il se montra plus maladroit
encore. Au lieu de se placer du point de vue des decisions de 1815,

il ne fit que discuter les cas particuliers. Plusieurs des proscrits de la

liste noire ne se trouvaient plus dans le canton de Vaud ä sa connais-

sance; et s'ils se dissimulaient dans quelque cachette il aurait ete
heureux qu'on la lui indiquät! (Ce qui aurait pu arriver pour Baudot,
peut-etre pour Roux-Fazillac). D'autres, Despinassy, Foucher, Michaud
etaient malades. Laplaigne « ne pouvait pas se trainer », Finot etait
depeint comme « un vieillard malade presque dans la misöre ». Done,
aurait du repondre Monod, l'humanite nous oblige ä garder les exiles
malades jusqu'ä ce qu'ils guerissent, ou presque, et les infirmes doivent
rester. Or non seulement il ne le dit pas, mais il ne le fit pas. Nous
allons voir, en prenant chaque cas separement que les plus atteints
n'ont pas toujours ete epargnes tandis que ceux que Talleyrand recom-
mandait pour des raisons oü la politique avait plus ä voir que l'humanite,

voyaient leur sejour prolonge.
Antoine Laplaigne (1746-1827) avait alors 73 ans, mais d'apres

les Notes historiques de Marc-Antoine Baudot il paraissait centenaire,
si perclus, « que son menton touchait ses genoux ». Et il s'exclame

sur la cruaute des magistrats vaudois que «leur crainte de retomber
sous le joug de Berne » poussa ä obliger ce malheureux infirme
(lequel venait de s'assurer ä la Solitude un jardin de plain-pied
lorsque arriva la lettre de Talleyrand oü il figurait sur la liste noire)
ä traverser « le climat glace de l'Helvetie » de Lausanne ä Constance

II y a bien lä quelque exageration puisque si l'ete 1816 fut fort mauvais
le climat ne pouvait etre glace ä la fin de juillet lorsque Laplaigne
partit avec Foucher. L'on constate aussi que, autorise ä rentrer en
France en 1820, il y vecut encore sept ans. Jacques Foucher (1753-
1819) que Monod disait malade, fut renvoye aussi. Arrive en fevrier
il avait löge quelques jours chez un nomme Aubouin, negociant ä

Lausanne, frere de l'associe de son fils. Puis il avait demande et
obtenu un permis de sejour, revoque, comme celui de Monnot, des

qu'on le sut regicide, quoiqu'il assurät n'avoir aeeepte aueun emploi,
pendant les Cent-Jours 1. A l'ordre de partir sans delai il avait alors

1 Leur vote etant indeniable, c'etait sur ce point-lä que portait la protestation de
plusieurs ex-conventionnels. A tort pour Monnot entre autres, tandis que Descamps et
Maribon-Montaut ont du donner une preuve certaine de leur non-adhesion aux Cent-
Jours, sinon ils n'auraient jamais ^te rapatrids ä une epoque de reaction comme 1822.
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oppose une maladie chronique, la gravelle, et presente un certificat
medical qui lui avait yalu une tolerance de deux mois ; et meme
au renouvellement l'autorisation d'aller faire ä la campagne un sejour
fortifiant. Une preuve de bienveillance ä laquelle ses relations avec
un Lausannois n'etaient peut-etre pas etrangeres. Mais, mis sur la
liste noire par Talleyrand, il fut averti que le second permis ne serait

pas renouvele. II ne semble pas avoir insiste et son depart est mentionne
une fois dans le dossier de Laplaigne, une fois dans celui de Michaud.

Le depart de Jean-Baptiste Michaud emut davantage le Departement

de Justice et Police. Michaud (1759-1819) venait de Pontarlier.
C'etait done presque un voisin, comme Ferroux, Monnot, Baudot,
Gauthier de l'Ain, et la grande estime dont il jouissait dans sa ville
natale, que la posterite a confirmee I, etait probablement connue ä

Lausanne. II l'avait meritee aussi pendant les quelques mois qu'il
y avait passes. Quand sa fille l'avait rejoint, il avait quitte le Lion d'Or
pour s'installer avec elle dans un appartement de la ville. Lorsque la
lettre de Talleyrand oü il figurait sur la liste noire arriva, il etait
malade, ecrit Monod ä Talleyrand. Mais, justement parce qu'il incar-
nait toutes les vertus republicaines, Michaud ne pouvait ni chercher
ä apitoyer les magistrats vaudois sur sa sante, ni demander ä l'ambas-
sadeur de Louis XVIII quelque attestation qui lui valüt leur tolerance.
II annonga done que le 16 aoüt il prendrait la route d'Italie. II s'arreta
ä Monthey ou il avait quelque raison peut-etre familiale 3 de supposer
qu'il serait admis et il y vecut trois ans sans faire parier de lui avant
d'y mourir. Son acte de deces, redige en latin par le cure, montre
qu'il y a ete enterre en catholique. Un fait bien moins significatif que
l'inhumation de Barbeau Du Barran puisque dans le Valais de 1819

il n'y avait pas d'autre moyen de l'etre decemment.
« Vieillard presque dans la misere » disait Monod de Finot. C'etait

aussi le plus tenace des regicides proscrits. Des son arrivee ä Geneve,
Etienne Finot (1748-1828) avait retenu l'attention d'un correspondant
de la Gazette de Berne qui ecrivait le 11 mars 1816 « Le sieur Finot
a declare qu'il etait decide ä tout tenter pour rentrer en France,
qu'aucune consideration ne lui ferait vaincre la repugnance qu'il
eprouve ä aller vivre dans l'etranger ». II le fallut bien pourtant. Mais

1 Une plaque a ete apposee sur sa maison natale en 1886 et Jules Mathez lui a consacte
en 1883 une brochure intitulee : Un conventionne!pontissalkn, Michaud du Dmibs.

2 Selon l'acte de deces, sa mere etait d'Estavayer.
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ce Bourguignon rustique reussit du moins a eviter Constance, ou il
£ut envoye ä trois reprises, et ä se cramponner aux alentours du Leman.

II reussit aussi ä eviter un denuement total, grace, entre autres, aux
subsides du gouvernement frangais *, ce qui, s'ils l'avaient su, aurait

porte ä son comble l'indignation des ultras contre les moderes au

pouvoir. Ayant dejä re9u son conge en mai 1816 il s'etait arrete ä

Chailly, se sentant, dit-il, pris soudain d'une nouvelle crise de goutte.
II le re$ut encore en aoüt, prit la route de Moudon, mais la goutte le

ressaisit avec une nouvelle violence. II s'arreta done entre Pully et

Epalinges, ä la Croix Blanche une auberge ä l'hote charitable, et il
n'emergea de sa cachette qu'apres que la lettre obtenue de Talleyrand
eut fait de lui l'un des rescapes des expulsions de l'ete 1816 2.

Guillerault en etait un autre, mais les angoisses n'avaient pas

manque ä cet invalide, paralyse d'un bras et d'une jambe. Affole ä la

nouvelle qu'il ne figurait pas sur la liste des elus de Talleyrand et

qu'ainsi son permis de sejour ne serait pas renouvele, il prit avec une
de ses lilies la route de Payerne. L'aubergiste de Payerne voulut bien
le recevoir, il apitoya les autorites locales, et qu'il ait ou non pousse
jusqu'ä Estavayer, il put attendre ä l'Ours que ses appels desesperes
ä la protection de l'ambassade de France ä Berne aient obtenu une

reponse. Talleyrand, alors ä Zurich, voulut bien reconnaitre qu'il y
avait eu malentendu et Guillerault put regagner l'appartement qu'il
avait loue ä Floreyres pres d'Yverdon.

Pardoux Bordas (1748-1842) est encore un rescape. II etait le
seul proscrit ä ne pas avoir demande la mort du roi, mais, apres qu'elle
eut ete decidee, il avait vote contre le sursis, et contribue ainsi ä

l'execution immediate. II estimait pourtant devoir etre mis ä part des

autres, et, n'ayant pas reussi ä avoir gain de cause en France, esperait
l'obtenir de Suisse. II s'y installa plusieurs semaines dans la clandesti-
nite. La malchance l'en fit sortir. II avait confie au valet des gens qui
l'avaient loge, le transport de bagages contenant effets, valeurs et
papiers, et ils furent mysterieusement vides de leur contenu entre
Gollion et Romanel. II lui fallut reveler son etat d'exile pour pouvoir
poursuivre les voleurs. Le premier suspect etait naturellement le
valet. Celui-ci protestait de son innocence, mais n'en fut pas moins

1 Ce renseignement figure au dos de l'une des pieces du dossier Foucher, dans un
brouillon de proces-verbal du Departement de Justice et Police.

2 Voir : Annexe II.
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incarcere. Tant que l'affaire n'etait pas jugee il n'etait, bien entendu,
pas question d'expulser Bordas. Le tribunal ayant le 27 juin acquitte
le valet faute de preuves, Bordas demanda que la justice prit le temps
de chercher les voleurs et lui laissät la chance de recuperer tout ou
partie de son bien. Mais les recherches furent vite abandonees.
Bordas se trouvait sur la liste noire et son permis n'aurait surement

pas ete prolonge sans le revirement soudain de l'ambassadeur. Bordas
n'avait pas ete juge sympathique. On doutait que la hernie dont il se

plaignait fut aussi douloureuse qu'il le disait. Autre mauvaise note :

«il parlait beaucoup ». La pitie ne jouait done pas en sa faveur. Mais

peut-etre eut-on ete gene ä Lausanne des impressions qu'il aurait

apportees ailleurs de «l'heureux canton » ou il avait ete d'abord vole
puis expulse. Puisque l'ambassadeur l'acceptait, il resta.

Etienne-Joseph Ferroux (1761-1834) avait ete percepteur ä Salins.
Ce Jurassien pouvait done avoir eu de precedentes relations d'affaires

avec les Vaudois. II choisit de resider ä Nyon d'oü il communiquait
plus facilement avec un ami et charge d'affaires ä Morez, et par lui
avec sa femme. Comme Lamarque en avril et Finot en aoüt et sep-
tembre il commenga par l'incognito vis-ä-vis de Lausanne. II se fit
bien voir ä Nyon par sa correction et « ses charites », et lorsque,
en juillet, la lettre de Talleyrand arriva il avait assez plu aux autorites
locales pour qu'il füt difficile ä Celles de Lausanne de lui refuser un
permis de sejour: court d'abord comme il etait d'usage, puis plus
long. II resta jusqu'ä la revolution de 1830. Car Ferroux ne fut jamais
autorise ä rentrer en France, malgre ses protestations de devouement

aux Bourbons dont on accordera ä Kuscinski qu'elles etaient fort
plates, et quoiqu'il assurät, comme Gamon, qu'il n'avait vote la

mort (avec sursis que « sous les poignards ». Mais il ne provoqua
ä Nyon aucun incident, soit ä l'hotel, soit dans l'appartement qu'il
loua par la suite, rejoint par sa femme.

Jacques Reverchon (1750-1828) n'en provoqua pas non plus,
malgre un mauvais debut. II pretendit d'abord ä Nyon n'etre pas
visd par l'article 7 et demanda ä la fin de mars ä Saint-Prex, ou il se

trouvait avec son ex-collegue Venaille J, un permis de sejour, puis il

1 Pierre Venaille (1753-1828) se rendit ensuite ä Sankt Fiden (St-Gall) puis ä Saint-
Gall avant d'etre autorise ä rentrer en France en 1819.
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disparut. II reparut en octobre avec le laissez-passer de Talleyrand et
demanda un permis pour Villars-sous-Yens. Un choix curieux qu'ex-
plique peut-etre quelque relation d'affaires que, Lyonnais negociant
en vins, il y aurait nouee avant la Restauration. II fut aussitot soup£onne
d'etre reste clandestinement dans le pays d'avril ä octobre. Mais il
affirma etre rentre clandestinement en France (oü, convaincu de

rupture de ban, il eüt ete emprisonne aussitot) et il y regut l'assurance

que le gouvernement permettrait ä Talleyrand de lui envoyer la
lettre convoitee. Cru ou non, il obtint un permis provisoire qui se

prolongea et le mena de Villars-sous-Yens ä Nyon, puis probablement
ä Arnex, puis de nouveau ä Nyon oü il mourut. II est possible qu'il
ait du la faveur du permis ä Gauthier de l'Ain, l'un des deux regicides
les plus favorises chez les Vaudois, qui se chargea en novembre de

son passeport aupres du juge de paix. Gauthier avait ete envoye ä

Lyon en 1793, avant Reverchon et Despinassy, charges dans la meme
ville en 1795 d'une mission d'apaisement.

Antoine-Joseph-Marie Despinassy ou d'Espinassy (1757-1829)
avait ete general d'artillerie. Quoiqu'il fut depuis 1801 en non-activite
et depuis en 1811 ä la retraite, il n'est pas improbable que l'uniforme
qu'il avait porte lui ait valu d'emblee quelques avantages chez les

Vaudois, assez cocardiers. Mais ce n'etait pas ä son grade de general
ou pas ä ce grade seulement qu'il avait du la faveur exceptionnelle
d'etre accueilli des son arrivee ä Avenches chez le syndic en personne,
Frederic de Dompierre *. La belle lettre oü ce magistrat s'excuse avec
dignite, le 10 mars 1816, d'avoir ainsi contrevenu ä des ordres que le
devoir de sa charge etait de faire respecter donne la clef de beaucoup
des sympathies que les Vaudois, autrefois dans l'ensemble severes

pour la condamnation de Louis XVI, temoignerent aux regicides,
vieillis et vaincus. Iis etaient dans leur grande majorite indignes des

exces de la Terreur Blanche que le gouvernement royaliste ne reprimait
que mollement. Lorsqu'il avait ouvert sa maison ä Despinassy,
Dompierre etait encore bouleverse par les recits que lui avait faits un
neveu, qui avait assiste aux evenements de Nimes 2. Une connaissance

1 Frederic de Dompierre fut par la suite nomine president de tribunal de district et
elu depute au Grand Conseil.

2 Un certain nombre de protestants y furent massacres.
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commune lui recommanda alors Despinassy qui se trouvaitä Trevoux,
ä peu de distance de la frontiere. Dompierre n'hesita pas ä le recevoir
et ä le garder, supposant que les mesures prises en fevrier ne visaient
qu'ä endiguer un afflux de refugies parmi lesquels un choix serait
fait ensuite. Puis il avait compris aux injonctions qui se succedaient

qu'il fallait « fermer au malheur la porte que se serait ouverte devant
la prosperite ». Cette lettre importante ne nous revile malheureuse-
ment pas oü s'en fut Despinassy apres avoir du quitter la maison du
syndic d'Avenches. Selon Kuscinski, qui ignore l'arret ä Avenches,
Despinassy aurait pousse jusqu'ä Trugues, comme il appelle Trogen,
apres avoir ete expulse d'Appenzell avec Gauthier. Mais ce renseigne-
ment repris en 1936 par le Dictionnaire de la Revolution et de /'Empire
de Georges Six, sur la foi du Dictionnaire des conventionnels, est fort peu
croyable. II s'accorde mal avec celui que donne Monod dans sa lettre
ä Talleyrand du 22 juillet, document contemporain incontestable.
« Le sieur Despinassy » ecrivait Monod « est malade ä Lausanne chez

un particulier ». Et pas davantage avec ce que Despinassy lui-meme
ecrit le 13 mars 1817 au Conseil d'Etat lorsque enfin dedouane par
l'ambassadeur, il sollicita un permis en regle apres avoir « du jusqu'ä
present un asile ä vos genereux concitoyens ». Ceci donne en deux

lignes la mesure d'une faveur dont aucun autre regicide n'a connu
l'equivalent, sauf Gauthier pour qui eile fut encore plus marquee.
En effet non seulement Despinassy a ete clandestin plusieurs mois,
mais on ne voit pas qu'aucun des « genereux concitoyens » qui l'ont
regu illicitement ait ete inquiete, comme l'avaient ete l'aubergiste
du Lion d'Or, celui de l'Ours ä Payerne pour Guillerault, et la conci-

toyenne qui avait loue une chambre ä Delbrel.
Antoine-Frangois Gauthier des Orsieres, ou Gauthier de l'Ain

d'apres le departement qui l'avait elu, et aussi — sans que j'aie pu
savoir pourquoi — Gauthier de Nervaux (1758-1838), fut sans conteste
le personnage le plus important de la petite colonie de regicides
heberges au canton de Vaud, mais il est difficile de savoir clairement
pourquoi. Kuscinski associe son nom ä celui de Despinassy pour le

voyage en Suisse qu'il leur attribue ä tous deux, et ils seront ensemble

l'objet d'une demande d'expulsion en 1823, mais on ne voit pas de

bonne raison de les rapprocher sauf celles-lä, dont la premiere est

plus que probablement fausse. Une meilleure raison du prestige de

Gauthier au canton de Vaud, ce sont ses relations amicales avec
Johannot. II est le seul des proscrits dont on sache qu'il en a eu,
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frequentes, peut-etre etroites. Or Johannot proprietaire considerable
dans le pays, traitait d'egalä egal avec les magistrats vaudois. Gauthier
a probablement rencontre chez lui l'un ou l'autre. On pent lui supposer
aussi quelque dignite occulte, magonnique par exemple. II m'a ete

suggere ä Geneve que Gauthier de l'Ain aurait pu nouer en 1797

ou 1798 des relations avec tels ou tels Vaudois qui auraient favorise
l'annexion de Geneve, parallelement ä la liberation des Vaudois,
et l'auraient fait bien voir a Lausanne. C'est possible, quoique rien
dans les dossiers des archives cantonales vaudoises n'etaye cette
supposition. Gauthier done arriva ä Morges ä la fin de fevrier 1816.

II demanda la permission de pro longer un peu son sejour dans cette
petite ville tres proche du chateau de Johannot, sa femme, qui l'ac-
compagnait, etant atteinte d'une furonculose constatee par le medecin
local2. II est signale ensuite comme se mettant en route pour la

Belgique le 8 avril avec son ex-collegue Chazal (1760-1840) qui s'etait
attarde plus que lui ä Geneve. Chazal se rendit bien en Belgique ou
Kuscinski croit que Gauthier le suivit apres l'etape ä Appenzell d'oü
Despinassy et lui auraient ete expulses. Ce voyage, tres improbable,
on l'a vu, pour Despinassy, Gauthier l'aura-t-il fait seul C'est
possible quoique non prouve. Ce qui l'est c'est que Gauthier est reste en
Suisse et qu'il n'est alle en Belgique, ä son corps defendant, qu'ä la
fin de 1823. On a vu qu'en novembre 1816 au moins, il etait de retour
ä Lausanne puisqu'il y a rendu un service ä Reverchon. II n'est pas
interdit de penser qu'il aura passe une partie des sept mois qui se sont
ecoules entre avril et novembre au chateau d'Echandens ou il devait
faire, par la suite, de nombreux sejours d'ete. On ne trouve dans son
dossier personnel ni une recommandation de Talleyrand (mais on est
en droit de supposer qu'il en a eu une) ni une demande de permis de

sejour en bonne et due forme. La premiere piece qui y atteste sa
residence ä Lausanne est la priere de prolonger une autorisation de la
fin de janvier 1817, valable pour un mois. II en demandera des lors
d'autres ä intervalles reguliers, et y ajoutera ä plusieurs reprises des

1 Ce Jean Johannot, representant typique de la catdgorie d'hommes d'affaires etu-
dies par Herbert Liithy dans La banque protestante en France de la Revocation de l'Edit de

Nantes ä la Revolution, y est cite (t. H, Paris 1961, p. 669-671). II figure aussi dans Le
cabier rouge de Benjamin Constant, qui eut une courte liaison avec sa seconde femme et qui
le depeint comme « un homme tres meprisable de caractere et de mceurs tres dissolues »

dont le role £l la Convention fut «lache et equivoque » (Ed. de La Pleiade, p. 128).
1 Le docteur Huc-Mazelet, qui pratiqua k Morges de 1802 ä 1843.
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requetes inusitees, sur un ton d'aisance qui contraste avec celui de ses

compagnons d'exil, souvent humble, parfois pitoyable.

De 1817a 1819

Done, ä la fin de 1816, le Conseil d'Etat vaudois, malgre ses efforts

pour en eloigner le plus qu'il pouvait, se trouvait avoir encore neuf
regicides sur son territoire, sans compter l'intouchable Johannot, le
clandestin Baudot dont il n'etait pas impossible que l'un ou l'autre
des magistrats connüt la presence, et celle, possible, de Roux-Fazillac
qu'on soupgonnait de se cacher ä Pully. C'etait plus qu'assez et le

gouvernement vaudois decida de repousser desormais toutes les

nouvelles demandes.
En effet les refugies de Constance ou l'accueil n'avait pas ete

chaleureux 1 faisaient savoir qu'ils ne s'habituaient ni au climat, ni ä

la nourriture, ni aux usages de cette petite ville badoise dont ils
ignoraient la langue ; et les regicides toleres en Argovie, Thurgovie ou
Saint-Gall n'etaient pas plus contents, au contraire, la misere etant
grande cette annee-la en Suisse Orientale. Nombreux etaient done les

ex-conventionnels qui pensaient aux bords du Leman comme ä un
paradis entrevu et perdu. Paul-Francois Legendre (1759-1817) se

sentait d'autant plus fonde ä y demander une place qu'il avait figure le
10 juillet 1816 parmi les premiers recommandes de Talleyrand. Mais
11 fut repondu, « avec honnetete » ä sa premiere requete du 4 novembre
1816 qu'il ne pouvait etre admis « pour le moment ». Et il mourut ä

Constance en decembre 1817 apres avoir sollicite inutilement deux
fois encore. Un eminent Conseiller d'Etat argovien, Johann-Heinrich
Rothpietz 2, n'eut pas plus de succes lorsqu'il demanda le 4 avril 1817

si Pierre-Jacques Forestier « vieillard infirme » alors ä Aarau sous sa

responsabilite personnelle, qui y souffrait du climat, ne pourrait pas
etre admis chez les Vaudois. Forestier (1729-1823) traversa pourtant
le pays puisqu'il se presenta ä Geneve le 8 novembre 1817 3 avec une
recommandation de Talleyrand. Le Conseil refusa d'en tenir compte,

1 La copie d'une lettre de l'envoye du grand-due de Bade, ä la Diete de 1816, se
trouve dans le dossier general du carton K VII e 83. II se plaint au nom de son souverain
que les passeports des regicides, vises pour la Suisse, les envoient uniformement ä
Constance.

2 J.-H. Rothpietz (1766-1833), homme d'Etat argovien deja important sous la
Republique helvetique, conseiller d'Etat pendant la Restauration.

3 Archives d'Etat de Geneve, Reg. du Conseil (ä la date).
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mais il fut pourtant garde par pitie jusqu'en 1820 ou il obtint enfin
un permis definitif. II mourut ä Geneve en 1823 « dans un etat
voisin de la misere » dit Kuscinski. Mais on n'est jamais dispose ä

croire cet auteur sans autres preuves quand il s'agit de la Suisse.

Justement il a tout ignore du sejour de Forestier ä Aarau... Enfin
toutes les autres demandes adressees ä Lausanne par ecrit, de Saint-
Gall ou Constance, par Dupuy, Monmayou, Pottier, Pelletier et
Pellissier echouerent cette annee-lä ; et lorsque Monnot fit une apparition

ä Yverdon, avec la pretention d'y prendre les bains et de s'installer
ensuite ä Orbe sans autorisation prealable, il dut vivement regagner
Bale oil lui parvint deux ans plus tard la permission de rentrer en
France.

Seul Jacques Foucher, fort de ses premiers mois de sejour ä

Lausanne en 1816 et de l'accueil qu'il y avait regu, lorsqu'il y revint
en 1817 sans avoir rien demande mais en possession du papier magique
de l'ambassadeur, reussit ä s'y maintenir. Mais son sans-gene avait
beaucoup deplu et il n'y fut pas tolere longtemps puisque, arrive en
juin, il fut place le 25 septembre dans le groupe des quatre victimes

que le Conseil d'Etat s'etait decide ä sacrifier ä l'opinion des gouver-
nants helvetiques sur l'asile accorde aux regicides.

La question avait et6 discutee ä la Diete du 29 juillet 1817 ä la

suite d'une note des « ministres de quatre Cours » adressee au Vorort
le 19 juillet. Dans sa reponse du 9 aoüt le Conseil d'Etat vaudois
qu'elle visait, assurait qu'aucun des permis provisoires accordes ne
l'avait ete sans «l'exhibition d'une lettre de S. E. le Ministre de

France », qu'elle avait ete refusee ä tous ceux qui ne la presentaient
pas, et meme ä quelques-uns qui remplissaient cette condition. Mais
le 27 septembre le Ministre de Prasse avait recrit au Vorort: « Plus

que jamais les Allies » qui n'avaient pas encore remis la France meme
royale dans le concert europeen « sont resolus d'exiger que les Frangais
compris dans la liste... que les Chambres ont dressee soient eloignes
de l'Italie, de la Suisse... et tenus de se fixer en Prasse, en Russie ou
en Autriche ». Le Vorort recrivit alors ä Lausanne ou l'on avait dejä

compris qu'il fallait jeter du lest. Dans sa reponse du 13 octobre
le Conseil d'Etat assurait avoir dejä constate le 25 septembre que
«le nombre des ex-conventionnels sur le territoire du Canton etait
plus considerable que nous ne l'avions era d'abord... (Voilä qui est
bien etrange lis savaient pourtant compter jusqu'ä neuf, devenus
dix avec Foucher) Nous avons decide d'en diminuer successivement
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le nombre. Et pour commencer l'execution de cette mesure nous
avons fait savoir ä Messieurs Guillerault, Foucher, Bordaz [sic] et
Finot que la permission momentanee qui leur avait ete accordee
finira le quinze novembre prochain » 1.

II est bien evident que la mesure en elle-meme etait dictee par la
raison d'Etat, qui se trouvait aussi celle du plus fort. Les Vaudois
pouvaient-ils faire indefiniment fi des representations de «quatre
Cours »: la Russie, la Prusse, l'Autriche, la Sardaigne soutenues discrete-
ment par le Vorort Mais le choix des victimes est peu defendable.
Passe pour Bordas qui ne semble pas avoir manque de moyens
financiers et dont Page avance auquel il est parvenu (96 ans) prouve
l'infirmite moins grave qu'il ne la disait. Mais Foucher et Guillerault
etaient les plus freies du petit groupe, et Finot le plus pauvre. Ce

n'etait pas ou c'etait moins le cas pour Gamon, Ferroux, Lamarque,
Reverchon, Despinassy et Gauthier des Orsieres. On doit done recon-
naitre que la decision des magistrats fut guidee plutot par le prestige
et les relations personnelles que par la pitie dont ils disaient faire la

raison de leur accueil. Ce fut elle, il est vrai, qui les porta ä renoncer ä

expulser Foucher, lequel put ainsi attendre ä Lausanne la faveur de

son retour en France. Mais on voudrait qu'ils aient etendu cette
commiseration au malheureux Guillerault, assez pitoyable pour
attendrir meme un royaliste ardent, mais genereux, Hyde de NeuvilleJ,
grace ä qui, de Bale ou il avait ete traine, il obtint un rappel en France.

Quant ä Finot, son habilete ä se servir de ses acces de goutte et de sa

moins contestable penurie lui valut une fois encore d'eviter le malheur
de l'expulsion. Comme en 1816 prenant la route de Moudon il s'etait
arrete a Epalinges, en 1817 prenant la route d'ltalie, il se sentit ä peine
arrive ä Vevey, trop malade pour continuer. Cache pendant plus d'un
mois il se depeint le Ier janvier 1818 au Departement de Justice et
Police « dans un chagrin qui approche du desespoir ». Si l'on se

souvient de ses declarations de 1816 ä Geneve on distingue mal le

tragique du comique et le vrai du feint ou de l'exagere en lisant la

description que fait l'aubergiste veveysan de l'Etoile. Reveille par des

gemissements, accouru avec des camomilles dont l'efficacite fut nulle,

1 Archives föderales, D. 234. N° 789.
1 Hyde de Neuville, royaliste ardent, expulse par Napoleon, ambassadeur de

Louis XVTH. Le role chevaleresque que Kuscinski lui attribue, sans doute d'apres les
archives de la Prefecture de Police, etait bien dans son caractere.
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il entendait avec commiseration Finot se lamenter ä l'idee de ne plus
jamais revoir les siens. Une fois remis, Finot attendit ä Vevey en
1818, comme ä Epalinges en 1816, que sa famille lui envoyät un peu
de cet argent dont il avait «tant besoin pour subsister » et qu'il
fallait depenser en deplacements et en remedes. Enfin le 25 decembre
1818 « la clemence presque sans bornes » de Louis XVIII lui permit de

rentrer chez lui comme Foucher et Guillerault. Mais Finot survecut
dix ans ä son retour, Guillerault huit mois.

L'annee 1817 se termina pour le gouvernement vaudois avec un lot de

regicides diminue seulement de Bordas, de Guillerault, de Gamon,
premier beneficiaire du pardon royal, et augmente — on le savait dejä — du
malheureux Etienne-Fran$ois Montegut que les devoirs de l'humanite
rendraientbien difficile ä renvoyer... ainsi que—mais on l'ignorait encore
— de Louis-Benoit Genevois et de Jacques-Joseph-Frangois Cassanyes.

Montegut et Cassanyes, venus l'un peut-etre de Constance, l'autre
certainement de Saint-Gall, avaient probablement fait tout ou partie
du voyage ensemble, car leur presence ä l'auberge de l'Etoile a Vevey
coincide ä peu pres. Montegut (1758-1827), un malheureux presque
aussi depourvu d'argent que d'instruction et dont la vue etait grave-
ment atteinte, s'etait rendu a Vevey pour s'y faire operer par le docteur
Convers 1. Son certificat medical n'attenua pas la contravention dont
il s'etait rendu coupable et son renvoi fut fixe au 10 novembre.
Croyant 1'operation reussie, il dit s'etre mis en route pour le Nord,
et, ä Bulle, etre retombe dans les tenebres. Oblige alors de revenir
sur ses pas il recourut ä un true parfois employe par les regicides :

le changement de commune. C'est ä Corseaux oü il connaissait, dit-il,
un certain Dubochet, qui avait ete negociant ä Nimes, qu'il fut
retrouve en janvier 1818. Son cas etant assez lamentable pour attendrir
meme im ultra, il fut laisse des lors dans le canton et se fixa en 1820
ä Nyon, seul lieu de ses sejours en Suisse connu par Kuscinski qui
croit que c'est lä qu'il devint aveugle. Aucun dossier ne mentionne
de subsides du gouvernement fran^ais ä Montegut comme ä Finot;
mais il se trouvait presque sans ressources et il parait clair que ses

compagnons d'exil en terre vaudoise l'aiderent ä vivre. Soit Ferroux
dont on avait loue en 1816 la charite envers les pauvres de Nyon,
soit Julien Souhait, fortune et genereux.

1 Le docteur Francois Convers a pratique ä Vevey de 1816 ä 1845.
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Jacques-Joseph-Francois Cassanyes (1758-1843) a eu en 1816 un
passeport vis6 pour Neuchatel, ce qui est tr£s bizarre. Mais s'il est
certain qu'il s'y rendit des son arrivee en Suisse en passant par Concise,
il ne peut pas y avoir passe les annees de son exil dont on ne sait rien
de precis, quoique Kuscinski le suppose. Le maire de Neuchatel et
president du Conseil d'Etat du canton-principaute, Charles-Louis de
Pierre 1, etait l'un des magistrats les plus royalistes de toute la
Confederation et il ne l'y eüt jamais souffert au-delä du temps du passage.
Cassanyes dut done partir pour Saint-Gall et y rester jusqu'en ete
1817. Arrive ä Vevey il ne s'y annonga pas comme proscrit, et repartit
pour Rolle dont le medecin veveysan croyait que les eaux lui feraient
du bien. Mai lui en prit! Rolle en refera au Departement qui ordonna
son expulsion. Cassanyes quitta Rolle dans « un char de cote » 2 mais
s'en retourna ä Vevey oh il sut si bien se dissimuler ä l'auberge de

l'Etoile que le juge de paix n'apprit sa presence que cinq mois plus
tard, le 28 fevrier 1818. Enfin il reussit ä obtenir des magistrats vaudois
un permis de sejour temporaire que d'autres suivirent. II adressa sa

derniere demande de Vevey le 25 fevrier 1821. On peut en conclure
soit que les permis suivants ont ete perdus, soit que, apres trois ans
de sejour a Vevey, il se soit vu dispense d'en demander ä Lausanne,
oü l'on etait moins large. En tout cas il parait fort peu croyable qu'il
ait quitte le canton. Oü serait-il alle? II a etc suppose refugie en
Espagne dont son bourg natal des Pyrenees Orientales, Le Canet,
6tait voisin. Kuscinski juge avec raison cette supposition ridicule.
Le voyage de Suisse en Espagne aurait presente, sur tout le parcours
frangais, des dangers auxquels Cassanyes ne devait pas etre assez
temeraire pour s'exposer. Mais il n'est pas moins ridicule de le sup-
poser ä Neuchatel...

Les Vaudois furent plus aisement quittes du troisieme intrus de

1817, Louis-Benoit Genevois (1751-1824) dit aussi Genevois du
Roizon. Originaire du departement de l'Isere, Louis-Benoit Genevois
doit ou peut avoir eu ä Geneve des amis ou des relations qui l'aiderent
ä demeurer illicitement sur leur territoire de 1816 au mois d'aoüt
1817. Mais les deliberations de la Diete helvetique ayant persuade les

1 Charles-Louis de Pierre (1736-1824), violemment royaliste pendant la Revolution
et l'Empire, depute k la Diete et decore de la Legion d'honneur sous Louis XVIII.

2 Voiture ouverte d'un cote seulement, dans laquelle on etait assis perpendiculaire-
ment au sens du voyage, voir : Glossaire des patois de la Suisse romande, t. Ill, Neuchatel et
Paris, 1955-1960, p. 349-350.
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deputes genevois du danger que constituait la presence d'un ras-
semblement de proscrits dans les regions limitrophes de la France 1,

Genevois fut prie de s'eloigner. II se rendit au canton voisin, ou
selon le dossier du Departement de Justice et Police, Morges, sans en
referer a la capitale, lui aurait accorde un permis de deux mois. II
aurait alors quitte Morges pour Nyon, y aurait regu une autorisation
de huit jours et y aurait ete decouvert deux mois plus tard. En janvier
1818, Lausanne, enfin prevenue, envoya ä Genevois un bref permis
de sejour et aux deux municipalites des remontrances. Or toute cette
version a ete maladroitement fabriquee par Nyon dont un registre
porte qu'il a ete accorde ä Genevois le 20 octobre un permis de resider
de six mois, que la Municipalite a donne de son propre chef et en
connaissance de cause. En effet le proces-verbal qualifie Louis-Benoit
Genevois d'ancien jurisconsulte, possesseur d'un passeport frangais
du 2 fevrier 1816, ce qui indiquait clairement un regicide, atteint par
Particle 7 de la loi du 12 janvier. Le registre specifie que le boursier
a touche dix batz 2. Malgre le passe-droit qui lui avait ete fait Genevois

ne profita pas longtemps de l'hospitalite vaudoise. Son retour ä

Genfeve est signale en 1819 par un acte notarie, en 1820 par son mariage
ou remariage suivi d'un permis de sejour definitif, en 1824 par sa

mort.

De 1819a 1830

Comme Finot, Foucher et Lamarque obtinrent ä la fin de 1818

le droit de rentrer en France deja accorde ä Gamon en 1817 et puisque
Baudot avait sürement quitte Avenches a ce moment-lä, il n'y avait
plus au debut de 1819, mis ä part l'intouchable Johannot, que six

regicides sur le territoire vaudois. Or, au lieu de se rejouir d'en etre
debarrasses, les Vaudois en accepterent d'autres. Cela revele bien les

sentiments intimes de plusieurs d'entre eux, ceux dont on voit au
verso de certains dossiers qu'ils opinaient d'abord pour le oui avant
de se resigner au non. Repousses en 1817, Dupuy, Pellissier, Pottier,
Monmayou sont accueillis ä une seconde demarche, ainsi que Fousse-

doire, Roux-Fazillac et Pinet, candidats pour la premiere fois. Le
5 avril 1819 Jean-Baptiste-Claude-Henry Dupuy (1758-1824) regut ä

1 Consult^, Joseph Des Arts, syndic, depute ä la Diete de 1817 et l'un des hommes
les plus respectes de la ville, fut formel: Pas d'exception ä la regle 1

3 Archives communales de Nyon, Reg. de la Municipality, Proces-verbaux A 47.
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Constance la nouvelle qu'il serait tolere six mois au Canton de Vaud
ou d'ailleurs il ne s'attarda pas. On le retrouve ä Geneve ou il obtint
un permis de sejour en 1821. Andre Foussedoire (1753-1820) ä

Constance comme Dupuy apprit la meme chose le 7 mai 1819 et il
arriva avec sa femme, douee, ecrivait-il, d'une sensibilite exquise.
Foussedoire connaissait Johannot qui l'avait defendu en juin 1794
ä la Convention ou sa mission dans le Haut-Rhin etait attaquee. Se

sont-ils vus en 1819-1820 II est impossible de le savoir. Leur permis
provisoire fut prolonge une derniere fois en mai 1820 et il mourut le
11 juillet. En 1819 encore, le 12 mars, Gauthier des Orsiferes demanda

au Conseil d'Etat pour son ex-collegue Roux-Fazillac, venant de
Suisse Orientale, l'autorisation de rester ä Lausanne pour une periode
illimitee afin de suivre un traitement medical et il est impossible qu'ä
cette epoque-la la requete n'ait pas ete accordee ä Gauthier. On lui
avait donne l'annee precedente le passeport qu'il demandait pour
faire un voyage en Suisse, ä la seule condition qu'il y indiquät un
lieu de destination fixe. Mais le cas de Pierre Roux-Fazillac (1746-
1833), plus complique que celui de Dupuy et de Foussedoire oblige
ä des suppositions assez peu solides.

Le general Roux-Fazillac, officier d'ancien regime comme Despi-
nassy, etait probablement de petite noblesse comme lui et, comme lui
aussi depute ä l'Assemblee legislative avant de l'etre ä la Convention.
II parait avoir du son avancement dans l'armee plutot ä la politique
qu'ä de grands talents militaires *. Les seules pieces de son dossier aux
Archives cantonales vaudoises se rapportent aux soup50ns dejä
signales d'un sejour clandestin qu'il aurait fait ä Vennes sur Pully en
1816 et 1817. Une vieille amie de Juste OHvier, qui l'a beaucoup
renseigne sur l'epoque vaudoise de la Revolution et de l'Empire,
Mme Murat, nee Clavel de Marsan, etait censee avoir donne asile ä

Roux-Fazillac, mais eile s'en defendit et l'on ne peut douter qu'il ne
se soit trouve en Suisse Orientale, peu avant que Gauthier n'intercedät

pour lui. Mais que devint-il ensuite? Le dossier des Archives
cantonales est muet. Kuscinski le place ä Nyon jusqu'en 1830... II n'y
reste pas de trace de lui, mais ce n'est pas impossible.

Les regicides nouveaux venus de 1820 sont d'abord le second

protege de Gauthier, Joseph-Julien Souhait (1759-1842). II n'a, lui,
rien de mysterieux. Ce Vosgien, qui racheta peut-etre l'un des pre-

1 Georges Six, Les generaux de la Revolution et de l'Empire, Paris 1948, p. 33.
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miers domaines acquis par Benjamin Constant pour placer ses fonds
de Suisse ', s'etait rendu des la proscription ä Brigue oü il avait, dit
Gauthier, des parents qu'il faut renoncer ä reperer. II y avait passe

quatre ans sous la protection de l'important magistrat, Kaspar-Eugen
Stockalper von Thurm 2. Desirant « un climat moins vif », Souhait
vecut ä Lausanne d'octobre 1820 ä juin 1824 avec des permis toujours
renouveles. II demanda alors l'autorisation de resider ä Nyon dont
le climat, croyait-il, conviendrait mieuxä ses rhumatismes et y demeura

jusqu'ä la Revolution de 1830. Republicain enthousiaste, Souhait se

reclamait fierement, dit Kuscinski, de «la tres haute, tres illustre et
invincible Convention » et ä la fin de sa longue vie, il legua une rente
ä tous les conventionnels survivants. II legua aussi cent francs de

Suisse ä l'hospitaliere ville de Nyon, pour ses pauvres 3. C'est ä ma
connaissance, outre les quelques batz pergus pour les permis, le seul

avantage financier que le sejour des regicides ait valu aux Vaudois.
En 1820 arriva aussi Hugues-Bernard-Guillaume-Joseph Mon-

mayou (1756-1821), republicain aussi ardent que Souhait. Kuscinski
assure qu'il regut une offre de rappel, mais la refusa. A-t-il aussi
refuse de reclamer une lettre de Talleyrand, ce « Sesame, ouvre-toi »

Pourquoi pas d'ailleurs Souhait se trouve bien sur la premiere liste
de recommandes de l'ambassade C'est en 1820 encore qu'arriverent
de Constance Marie-Denis Pellissier (1765-1829) et Charles-Albert
Pottier (1755-1829), acceptes dejä en 1819 mais que des circonstances

particulieres avaient retardes. Pellissier s'etablit ä Nyon oü Etienne
Deydier (1743-1824) dut le rejoindre peu apres, on ne sait pas quand
ni comment, car, comme Laurence et Baudot, il n'a pas de dossier dans
le carton des ex-conventionnels. Mais la presence de Deydier ä Nyon,
rapportee par Kuscinski qui l'y fait aller directement de Geneve, est
indeniable. II s'y maria ou remaria a la chapelle catholique avec une
compatriote native comme lui de Pont-de-Vaux, dans l'Ain, le 21 mars
1822 4. Ainsi commenga ä se former la petite colonie nyonnaise de

regicides: Ferroux, Montegut, Pellissier, Roux-Fazillac Deydier,
auxquels s'adjoindront Souhait, Pinet et Pottier. Mais ce dernier
resta d'abord cinq ans ä Lausanne oü se trouvaient toujours Gauthier
et Despinassy tandis que Cassanyes etait ä Vevey.

1 Beatrice-W. Jasinski, L'engagement de Benjamin Constant... (Paris) 1971, p. 274.
2 Cet homme d'Etat valaisan fut grand bailli en 1819.
3 Archives communales de Nyon, D 5, janvier 1843.
4 ACV, Etat civil de Nyon, Reg. des mariages 1821-1845, p. 7.
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Despinassy eut le chagrin de voir en 1821 son fils menace d'ex-
pulsion, ce jeune homme dejä mal vu ä Lausanne ayant ete pour son
insolence Fobjet d'une plainte de l'assesseur Secretan. Mais la douleur
et les regrets exprimes par le pere valurent au fils de voir son bannis-
sement adouci en sejour force ä Montreux pendant quelque temps.
Gauthier, lui, voyait toujours beaucoup Johannot. Lorsque, en juin
1823, le juge de paix, constatant sa presence ä Echandens, s'avisa de
lui demander ses papiers et ecrivit ä Lausanne que Gauthier n'avait
pu lui montrer qu'un permis vieux de cinq ans, on lui fit comprendre
son exces de zele. Gauthier etait accepte partout, ä Echandens comme
a Lausanne Peu de temps auparavant, le dernier regicide ä etre re^u
chez les Vaudois, Jacques Pinet (1754-1844) etait arrive de Constance.
II se rendit tout droit ä Nyon « pour y rejoindre un ami bien eher »

qui doit etre Pellissier. La demande de Pinet avait du plaire aux
magistrats vaudois. II avait commence, leur ecrit-il, par sollicker de

Talleyrand son dignus intrare ; puis, apprenant que le moment etait
mal choisi, il avait decide de ne s'adresser qu'ä eux « seuls souverains
dans leur pays ». Le permis fut accorde le 14 fevrier 1823. Les 20 et
21 aoüt suivants une nouvelle sommation partait cette fois de six
cours d'Europe : la Russie, l'Autriche, la Prusse, la France, la Sar-

daigne et Naples. Elle visait de nouveau les Vaudois ä travers le
Vorort. Celui-ci la leur transmit en l'attenuant un peu, mais en contre-
signant l'essentiel.

En effet le liberalisme croissant du gouvernement vaudois, atteste
entre autres par son accueil aux regicides, s'etait mis de plus en plus en
contradiction avec la tendance de plus en plus reactionnaire des

souverains du reste de l'Europe. En Allemagne, en Italie, en Pologne,
les revolutionnaires etaient pourchasses, en France les reactionnaires,
au pouvoir depuis la chute de Decazes, avaient declare la guerre aux
liberaux espagnols et, ä l'interieur, accablaient les polemistes liberaux

par la censure, les amendes, les condamnations. Entre autres Fun des

plus fougueux, Charles-Louis-Fran$ois Comte qui, parti pour Geneve,
fut accueilli avec admiration ä Lausanne ou une chaire de droit naturel
lui fut Offerte ä l'Academie. Certes les polemiques de Comte n'avaient
rien ä voir avec des regicides vieillis et silencieux1; mais en demandant

1 C'est naturellement ä Comte, ce polemiste constamment en lutte avec son
gouvernement, que pense le nouvel ambassadeur de France, le marquis de Moustier, lors-
qu'il ecrit au Vorort le 21 aoüt 1823 : «II en est meme » (de ces sujets frangais refugi6s en
Suisse) « qui ont ete pris sous la protection speciale d'une autorite cantonale, et places
par elle dans une evidence qui ajoute ä tout le scandale d'une pareille protection », voir :

Archives föderales, D. 2030. Comte passa ensuite en Angleterre et, rentre en France apres
la Revolution de 1830, y fut elu depute.
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que les deux plus marquants fussent expulses avec Comte, on satisfaisait
de vieilles rancunes. Sommes done de chasser Gauthier et Despinassy
les Vaudois commencerent par discuter. Mais la position des

Puissances, appuyee avec de pertinents distinguo, par le Vorort qui
gardait le ton le plus amical, etait trop forte pour permettre au
Conseil d'Etat vaudois de resister longtemps. II ne pouvait avoir
oublie les decisions prises et acceptees par lui en 1815, ni ses promesses
particulieres de 1816. II savait, il avait toujours su, que l'Europe ne
tiendrait pas compte des autorisations de permis de l'ambassadeur.
Les magistrats vaudois cederent done et Gauthier et Despinassy
apprirent le Ier octobre 1823 qu'ils devaient quitter le pays le 15

novembre.
Despinassy se montra desole, mais docile. II comprenait que les

Vaudois ne pouvaient agir autrement et quoique malade, au moins
psychosomatiquement, il ne demanda pas un beaucoup plus long
delai que celui qui lui etait fixe avant de partir pour Saint-Gall, suivi
des siens. Gauthier, tombe de son haut d'ami de Johannot et de

protecteur de ses compagnons d'exil, lutta autant qu'il put. Quoique
la France fut l'une des puissances requerantes, il s'adressa ä eile pour
s'expliquer et se justifier, ä la fois ä Paris, par l'entremise d'un parent,
au nouveau ministre Chateaubriand *, et au nouvel ambassadeur ä

Berne, le marquis de Moustier. Ceux-ci lui assurerent, dit-il, qu'il
pourrait rester ä Lausanne au moins jusqu'au printemps. Cela nous
prouve que la France continuait son double jeu non plus cette fois ä

l'interieur vis-ä-vis des ultras, mais ä l'exterieur vis-ä-vis des Allies.
Rentrde dans le concert europeen eile y jouait xm role trop efface ä

son gre et vis-ä-vis de la Suisse notamment cherchait ä reprendre la

position privilegiee dont elle avait beneficie sous l'ancien regime...
Cependant l'echeance approchait pour Gauthier, le passeport demande

aux Pays-Bas eut du retard et sa femme en tomba malade d'anxiete ;

quand il arriva enfin, Gauthier tomba malade aussi, physiquement, le
14 novembre. II demanda ä la fin du mois au moins quelques semaines

supplementaires de delai. Mais on lui repondit que Despinassy,
malade aussi, et plus que lui peut-etre, etait parti le 2 decembre et
qu'il devait done prendre lui-meme, au plus tot, la route des Pays-Bas.
II la prit.

1 Gauthier envoya au Conseil d'Etat une lettre de Chateaubriand qu'il dit favorable.
Elle n'est pas restte jointe k Celles qu'il signe alors : Gauthier de Nervaux.
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« Trois seuls individus » ont ete expulses du canton de Vaud
dcrivait le 11 novembre 1823 la Gazette de Lausanne en reponse ä un
journal qui accusait ce pays de fourmiller de revolutionnaires. « Deux
sont des vieillards ex-conventionnels, etablis ä Lausanne, avec leur
famille depuis six ä sept ans, sur l'autorisation expresse du ministre
de la police de France, ou de la legation fran^aise, en Suisse. [lis]
paraissent l'un et l'autre par leur äge et leur sante, hors d'etat de se

meler d'affaires publiques ; l'un entr'autres [qui doit etre Despinassy]
doit avoir essuye plus d'une attaque d'apoplexie.»II faut ajouter qu'en
comparaison des exigences draconnienes des Puissances : un embar-

quement pour l'Amerique auquel les Cantons etaient invites ä contri-
buer*, ce double depart etait acceptable.

Les seuls conventionnels qu'il laissa ä Lausanne furent Souhait
et Pottier; ä moins que le mysterieux Cassanyes ne s'y fut installe.
Mais pourquoi aurait-il quitte Vevey? Souhait, on l'a vu, ne tarda

pas ä rejoindre la petite colonie de Nyon et le 11 juillet 1825 Pottier
demanda aussi la permission de s'y dtablir. II n'esperait plus pouvoir
rentrer en France; sa femme, jusqu'alors compagne intermittente,
venait le rejoindre en Suisse, eile aurait k Nyon la compagnie de deux

epouses de proscrits (qu'on est en droit de supposer, ä cette epoque,
Mesdames Ferroux et Pinet).

** *

Ainsi, ä l'abri des tempetes et ä quelques pas du pays de Gex, les

derniers regicides chez les Vaudois purent couler des jours relative-
ment heureux. On ne leur donnait pas ä Nyon le role ä la fois de paria
et d'epouvantail que Victor Hugo prete ä son conventionnel des

Miserables en lui faisant tenir au saint eveque des discours si longs et

ennuyeux. Peut-etre avaient-ils parfois la memoire hantee par le vote
fatal, mais ce souvenir, comme bien d'autres, ils pouvaient le partager.

Puis le petit noyau s'effrita. Apres Deydier en 1824, Montegut en
1827, Reverchon en 1828, Pottier et Pellissier moururent ä peu de

semaines l'un de l'autre, en 1829. C'est aussi l'annee de la mort de

1 Archives föderales, D 234. N° 789 : « Nous ne pouvons trouver aucune raison
solide pour refuser le renvoi de ces deux personnes, non sans doute dans le sens des notes
actuelles, qui veulent faire participer la Suisse au bannissement des fugitifs, ä quoi nous
ne pouvons sans doute nullement consentir... »
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Johannot ä Echandens et non ä Echichens, comme ecrit Kuscinski

pour qui le nom de ces deux villages, voisins il est vrai, est
interchangeable. Le dernier mort fut Despinassy. II avait demande le
5 janvier 1829, de Saint-Gall, la permission de revenir ä Lausanne en
assurant de la persistance de sa reconnaissance quelle que fut la decision.

Elle lui fut favorable et il put passer ä Lausanne quelques mois
encore avant d'y mourir. Pas beaucoup plus d'un an apres, la revolution
de juillet 1830 rouvrit les frontieres de la France ä Ferroux, ä Souhait
et ä Pinet ainsi qu'ä Roux-Fazillac et ä Cassanyes, s'ils avaient vraiment

pu se maintenir dans la region du Leman. Elle mit fin aussi ä ce dernier
episode des relations commencees en 1789 entre les Vaudois et la

Revolution et l'Empire frangais. Enfin, en consolidant leur gouverne-
ment elle lui permit de donner plus d'essor ä son liberalisme et plus
de fermete ä sa politique vis-ä-vis de l'etranger.

136



ANNEXE I

Lausanne, le 13e mars 1816

Le Juge de Paix du Cercle de Lausanne,
Au Departement de Justice et Police ä Lausanne,

Tres-Honores Messieurs

Votre lettre d'hier me demande comment je sais qu'il y a des Frangais
exceptes de la loi d'amnistie caches dans le canton.

Permettez-moi de prendre la liberte de vous representee que je ne puis
repondre cathegoriquement ä cette question. Les renseignemens que je
regois sont ordinairement secrets, je ne pourois en designer la source sans

exposer les personnes qui ont confiance en ma probite: vous transmettre
tout ce qui dans mon cercle peut interresser le Gouvernement, appeller
votre attention sur ce qui se passe ailleurs, voilä, je crois, ce qui est dans la
ligne de mes devoirs ; aller plus loin seroit m'etablir delateur de particu-
liers qui ne sont pas de mon ressort ou censeur de mes confreres; votre
justice ne voudroit pas prescrire rien de pared ä ma delicatesse.

Lorsque des hommes tres malheureux sans doute, qui ne seroient regus
dans aueun des pays voisins sont entres dans le canton et qu'il n'y a aucune
indice qu'ils en soyent sortis, il est evident qu'üs y sont restes et par consequent

caches puisque leur sejour est contraire ä vos ordres. Je place dans
cette cathegorie :

1° Mr Baudot; il a fait viser son passeport pour Berne et a pris une route
opposee, son fils qui devoit ne pas le quitter est reste ici trois jours ä

l'auberge, je le crois entre Lausanne et Coppet;

2° Mr Maunot \sic\ ; en quittant Lausanne ü est alle ä Cossonay ou il n'a
pu demeurer, n'ayant paru ni ä Neuchätel ni ä Berne, il est bien süre-
ment reste dans le canton ;

3° Mr Roux-Fazillac; celui-ci a passe ä Moudon et ä Payerne, mais n'est
pas arrive ä Morat; ou pourroit-il etre

Je me borne ä ces trois sur le sejour desquels j'ai une espece de certitude.
Quant ä ceux dont vous m'avez envoye la Note, comme ils n'ont pas passes
ä Lausanne je ne puis avoir que des probabilites ; sür est-il qu'ds sont partis
de Geneve sans etre encore arrives ä Berne.

J'ai l'honneur, Messieurs les membres du Departement de Justice et
Police, de vous presenter les assurances de mon respect.

Le Juge de Paix du Cercle de Lausanne M. A. Cazenove
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[Au dos :] Du 14e mars.

Ecrire au Lieutenant de Lausanne et Nyon pour Baudot, ä ceux d'Yver-
don et Moudon pour Roux-Fazillac.

Dire que nous avons des raisons de croire que l'individu est dans leur
arrondissement. Qu'ils doivent le faire rechercher et partir, en fixant la
route et le terme pour sortir par une inscription sur leurs passeports.

[ACV, K VII e 83, dossier general]

ANNEXE II

Berne, le 22 septembre 1816

[Lettre adressee ä Etienne Finot]

Ne pouvant sans l'autorisation du Gouvernement donner ä aucun Fran-
gais la permission de resider en Suisse, il m'a ete impossible Monsieur de
repondre ä votre lettre avant d'avoir la decision de Son Excellence le
Ministre de la Police Generale. Je m'empresse de vous annoncer qu'elle est
favorable ä vos desirs, en consequence je vous autorise ä rester en Suisse.
Je ne doute pas Monsieur que touche de cette marque de clemence de S.M.,
votre conduite dans ce pays ne prouve votre reconnaissance et votre
devouement ä un Prince qui, pour le bonheur et la gloire de la France, ne
forme d'autres vceux que de voir les Fran5ais heureux sous son gouverne-
ment legitime et paternel s'aimer, se reunir et se cherir comme des freres.

Agreez Monsieur l'assurance de ma consideration la plus distinguee,

Comte Auguste Talleyrand

Je dois vous prevenir Monsieur que tous les exiles qui resident (dans)
en Suisse sont en quelque Sorte sobdaires les uns pour les autres, et que si
un d'eux se trouvait compromis vis ä vis du Gouvernement fran$ais, je
serais oblige ä l'instant meme de demander le renvoi de tous.

[ACV, K VII e 83, dossier Finot]
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